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Centre National de la Propriété Forestière 
Nouvelle-Aquitaine

Monsieur Aurélien LAURENSOU
Responsable Urbanisme et Application du Droit des Sols
Pôle Services et Développement
Tulle Agglo
7 impasse Sylvain Combes
19000 TULLE

N/Réf : 26/GG/MM/SS

Objet : Arrêt Projet SCoT Tulle Agglo (SCoT AEC)
Affaire suivie par Monsieur Manuel MIRLYAZ CNPF NA

Tulle, le 19 mars 2025

Monsieur,

Nous avons bien reçu votre dossier concernant le SCOT pour un avis volontaire et nous vous en remercions.

Nous avons plusieurs observations et remarques sur la forme et le fond.

Sur la forme, les documents sont bien présentés, seul le plan d'action mériterait une remise en forme pour 
avoir des fiches actions un peu plus claires. Du texte se retrouve sur les logos par exemple et une fiche 
action en recto/verso serait bienvenue par exemple.

Sur le fond, nous avions déjà mentionné pour le PAS et DOO que la gestion forestière des forêts privées 
était cadrée par le SRGS, Schéma Régional de Gestion Sylvicole. Un document d'urbanisme ou 
d'aménagement ne peut pas imposer une gestion forestière sur des fonds privés. (PAS : p. 20 ; DOO : p. 
23 et p. 24 avec notamment "

SRGS reste le document de référence juridique pour cadrer la gestion des forêts privées")

Le Plan d'action reste raisonnable sur ce sujet et donne une meilleure compréhension de vos intentions. De ces 
actions prévues, nous espérons également des résultats sur la gestion forestière dans le cadre d'un 
développement durable. Nous vous aiderons dans la mesure de nos moyens à co-construire cet équilibre entre le
développement économique des bois, le rôle sociétal et social des forêts et notre environnement.

Dans l'attente de la demande d'un avis officiel, nous restons à disposition et nous vous prions, Monsieur, de croire 
à nos meilleures intentions.

Le Directeur-Adjoint du CNPF Nouvelle-Aquitaine 
Pierre Beaudesson 

  


